
Les images de vidéosurveillance peuvent-elles être utilisées
comme preuve lors d'un licenciement au Luxembourg ?

Réponse courte

Les images de vidéosurveillance peuvent fonder un licenciement, y compris pour faute grave, à condition que le

dispositif soit pleinement conforme : finalité légitime déclarée incluant l'usage disciplinaire, information individuelle

préalable des salariés (articles 12-13 du RGPD), consultation de la délégation du personnel (L.414-9), AIPD

documentée, registre des traitements, cadrage limité aux zones autorisées, et conservation respectant les délais (8

jours en principe, 30 jours maximum avec justification).

La loyauté de la preuve impose que les images aient été collectées de manière transparente et non clandestine. En

cas de contentieux, l'employeur doit produire l'ensemble des pièces démontrant la licéité du dispositif (procès-verbal

de consultation, notice d'information, AIPD, registre). À défaut, le tribunal du travail écarte les images, peut requalifier

le licenciement en abusif et accorder des dommages-intérêts au salarié.

Définition

L'utilisation d'images à l'appui d'un licenciement suppose une finalité disciplinaire prévue dès la conception du

dispositif et non ajoutée a posteriori ; cette anticipation conditionne la recevabilité de la preuve.

La loyauté dans l'administration de la preuve, principe consacré par la jurisprudence luxembourgeoise, exclut

les enregistrements clandestins ou détournés de leur finalité initiale.

Questions fréquentes

Faut-il présenter les images au salarié lors de l'entretien préalable au licenciement ?

Oui, la présentation des images au salarié lors de l'entretien préalable respecte le principe du contradictoire et conditionne la recevabilité
de la preuve. Le salarié doit avoir la possibilité de se défendre face aux faits constatés par les images.

Les images de vidéosurveillance peuvent-elles justifier un licenciement au Luxembourg ?

Oui, y compris pour faute grave, à condition que le dispositif soit pleinement conforme : finalité légitime déclarée incluant l'usage
disciplinaire, information individuelle préalable (articles 12-13 RGPD), consultation de la délégation (L.414-9), AIPD documentée et
registre des traitements.

Qu'est-ce que la loyauté de la preuve en droit du travail luxembourgeois ?

Principe consacré par la jurisprudence luxembourgeoise qui exclut les enregistrements clandestins ou détournés de leur finalité initiale.
Les images doivent avoir été collectées de manière transparente et non clandestine pour pouvoir fonder un licenciement.

Que se passe-t-il si le tribunal écarte les images de vidéosurveillance ?

Le tribunal du travail peut requalifier le licenciement en abusif et accorder des dommages-intérêts au salarié. L'employeur s'expose en
outre à des sanctions RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial et à des sanctions pénales L.261-2.
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Quelle durée de conservation pour les images servant à un licenciement ?

Conservation prolongée limitée aux séquences pertinentes le temps de la procédure. Le cadre général reste 8 jours en principe, 30 jours
maximum avec justification, mais une extraction documentée peut être conservée durant l'instance judiciaire.

Quelles pièces produire pour un licenciement fondé sur la vidéosurveillance ?

Le dossier doit contenir l'intégralité des pièces de conformité : procès-verbal de consultation de la délégation, notice d'information, AIPD
et registre des traitements. Un dossier incomplet entraîne l'irrecevabilité même si les faits sont matériellement établis.

Conditions d’exercice

La jurisprudence du tribunal du travail vérifie systématiquement la conformité du dispositif avant d'admettre les

images comme preuve ; la simple existence d'un système installé ne suffit pas si l'information préalable fait défaut.

Condition Exigence concrète

Conformité complète Articles L.261-1, L.414-9, RGPD intégralement respectés

Finalité disciplinaire déclarée Mentionnée dans la notice d'information avant les faits

Loyauté de la collecte Pas de caméras dissimulées ni de captation détournée

Cadrage licite Aucune captation de zones interdites (toilettes, vestiaires, repos)

Conservation conforme 8 jours en principe, 30 jours maximum avec justification

Modalités pratiques

Le dossier de licenciement doit comporter l'intégralité des pièces de conformité du dispositif ; un dossier incomplet

entraîne l'irrecevabilité même si les faits sont matériellement établis.

Démarche Précision

Vérification de licéité Audit du dispositif avant toute procédure de licenciement

Extraction documentée Registre des consultations : date, motif, séquences, identité

Conservation des preuves de conformité Procès-verbal, notice, AIPD, registre

Entretien préalable Présentation des images au salarié et possibilité de défense

Lettre de licenciement motivée Mention précise des images et faits constatés

Production en justice Dossier complet de conformité joint à la défense

Conservation prolongée Limitée aux séquences pertinentes, durée de la procédure
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Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la conformité du dispositif avant toute procédure de licenciement.

Mentionner la finalité disciplinaire dans l'information remise aux salariés dès l'installation.

Documenter chaque extraction au registre des consultations.

Conserver l'ensemble des pièces de conformité (AIPD, consultation, information) pendant toute la durée du

dispositif.

Solliciter un avis juridique avant un licenciement fondé exclusivement sur des images.

Présenter les images au salarié lors de l'entretien préalable pour respecter le contradictoire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés

Art. L.261-2 du Code du travail Sanctions pénales en cas de violation

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel

Art. L.124-5 du Code du travail Procédure de licenciement avec préavis

Art. 5 du RGPD Principes de licéité, finalité, minimisation

Loi modifiée du 1er août 2018 Régime général de protection des données

Un licenciement fondé sur des images issues d'un dispositif non conforme expose l'employeur à la requalification en licenciement

abusif, à des dommages-intérêts, à des sanctions RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial et à des sanctions pénales L.261-2.

La traçabilité documentaire complète conditionne la recevabilité judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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